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     Joinville-le-Pont, le 23/06/2020
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Madame, Monsieur
Votre enfant va rentrer  au CP le 1er septembre 2020 (à 8h45 exceptionnellement sauf impossibilité de votre part).

Je vais essayer de vous donner quelques renseignements pratiques sur le fonctionnement de l’école :

Les horaires, qui sont à respecter, sont les suivants:
7h45/8h20 : accueil par les animateurs du centre dans l’école
8h20/8h30 : ouverture des portes de l’école 

8h30 : fermeture des portes 

8h30/11h30 : matinée d’école

11h30 : sortie des enfants ne mangeant pas à la cantine 
13h20/13h30 : accueil des enfants pour l’après-midi

13h30 : fermeture des portes

13h30/16h30 : après-midi d’école

16h30 : sortie des enfants n’allant ni à l’étude ni aux ateliers
16h30/18h : goûter puis ateliers ou études (il est impossible de récupérer son enfant entre 16h30 et 18h s’il est inscrit au périscolaire)
18h/18h30 : sortie des enfants 

Attention : Un enfant d’élémentaire n’est plus sous la responsabilité de l’école à 16h30 s’il n’est inscrit ni aux ateliers ni à l’étude. Il vous appartient donc de vous arranger pour que quelqu’un puisse le récupérer à cet horaire.
Pour qu’un enfant fréquente les études ou les ateliers, il doit obligatoirement être inscrit via le compte citoyen de la mairie. Vous ne pouvez pas inscrire votre enfant par l’intermédiaire du carnet de correspondance. Vous pouvez exceptionnellement l’inscrire avant 8h05 le matin pour être gardé le jour même, mais cela se passe avec les animateurs du centre.
Pour la restauration, l’enfant doit prévenir chaque matin l’enseignant(e) de sa présence ou non.
Lorsque votre enfant est absent, il faut prévenir au moins par téléphone l’école, dès le 1er jour.

Les médicaments sont interdits à l’école sauf dans le cas d’un PAI (comme en maternelle).

L’école est obligatoire et les rendez-vous médicaux sont à proscrire pendant la classe. Il faut aussi ne pas programmer ses vacances pendant le temps scolaire.

En début d’année, vous aurez une réunion de présentation de l’année scolaire avec l’enseignant(e)  de votre enfant. Il ou elle vous expliquera le fonctionnement de la classe.
L’école a son blog à l’adresse suivante : polangiselementaire.toutemonecole.fr. Vous pouvez y trouver le règlement en cours et la liste de fournitures. Il est conseillé de s’y abonner ou d’y aller régulièrement.
Toutes les informations précédentes dépendent bien entendu du contexte sanitaire et s’entendent si les conditions de rentrée des classes sont normales. 
N’hésitez  pas à me contacter (ce.0940348t@ac-creteil.fr ou 0148893216) pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous remercie.

Bien  à vous
La Directrice : Mireille Dumas
